
 
 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 11-2008 CONCERNANT 
L’AUGMENTATION DU FONDS DE ROULEMENT. 
 
 
 
ATTENDU QU’ en vertu de la disposition de l’article 1094 du Code 
 municipal, la municipalité de La Conception est autorisée à 
 augmenter le fonds de roulement constitué selon le 
 règlement numéro 12-1999; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité peut se doter d’un fonds de roulement d’un 
 montant maximal de 486 980.00 $, soit 20 % des crédits 
 prévus au budget de l’exercice courant de la Municipalité ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité possède déjà un fonds de roulement au 
 montant de 180 000.00 $ ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire augmenter ce fonds de roulement d’un 
 montant de 70 000.00 $ ; 
 
ATTENDU QU’  un avis de motion du présent règlement a régulièrement été 
 donné à une séance antérieure de ce conseil tenue le 9 juin 
 2008; 
 
Il est proposé par M. Jean-Guy Daoust, conseiller, appuyé par M. Michel 
Bélanger, conseiller et résolu à l’unanimité qu’il soit ordonné et statué par le 
conseil de la municipalité de La Conception et ledit conseil ordonne et statue 
par le présent règlement ainsi qu’il suit, à savoir : 
 
ARTICLE 1 
 
Le conseil est autorisé à augmenter son fonds de roulement d’un montant de 
soixante-dix mille dollars (70 000.00 $), le portant ainsi au montant de deux 
cent cinquante mille dollars (250 000.00 $).  
 
ARTICLE 2 
 
Le montant de soixante-dix mille dollars (70 000.00 $) sera pris à même le 
surplus 2007. 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
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